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RÉSUMÉ 

Le présent projet vise à évaluer le potentiel de séquestration en carbone de plusieurs systèmes 

agroforestiers riverains, afin de déterminer les plus performants et les plus intéressants 

financièrement pour la vente de crédits carbone. Plus spécifiquement, il cherche à (1) établir le 

bilan carbone de plusieurs systèmes agroforestiers, autant dans la partie racinaire que dans la 

partie aérienne, (2) établir les coûts/bénéfices des systèmes agroforestiers, en intégrant 

lôensemble des co¾ts (installation, entretien et récolte des plantations éventuellement), et tous les 

revenus potentiels (dont ceux issus de la séquestration du carbone) et (3) permettre ainsi à Arbre-

£volution dôavoir un meilleur positionnement strat®gique, en r®pondant ¨ la demande de ses 

clients qui souhaitent trouver la meilleure façon de compenser leurs émissions de GES dans la 

collectivité et optimiser la séquestration de carbone dans leurs plantations riveraines. 

Une revue de la littérature sur les méthodes de calculs du carbone contenu dans les parties 

aérienne et racinaire des arbres et arbustes a été réalisée. Des échantillons de 5 arbustes 

indig¯nes (physocarpe ¨ feuilles dôaubier, aronie noire, rosier rugueux, viorne trilob®e et cerisier 

de Virginie) ont été broyés et pesés afin de calculer spécifiquement leur biomasse aérienne et 

dôen d®duire le carbone s®questr®. Le même exercice a été réalisé sur des échantillons de 

peupliers hybrides et a permis dôinclure dans la mesure du carbone la biomasse non marchande 

qui est rarement considérée. Enfin, des mesures non destructives ont également permis de 

calculer le carbone aérien et racinaire stocké chez dôautres esp¯ces arborescentes (®pinette 

blanche, épinette de Norvège, mélèze laricin, chêne rouge, érable à sucre et frêne rouge) sur un 

horizon de 40 ans.  

Il ressort de ces mesures une synth¯se comparative des apports en carbone provenant dôune 

variété de végétaux (arbustes et arbres, indigènes et à croissance rapide). Dans un contexte de 

lutte aux changements climatiques et de volonté d'augmenter la séquestration du carbone en 

milieu agricole, les am®nagements constitu®s d'essences arborescentes repr®sentent lôoption la 

plus intéressante (sur un horizon de 40 ans, environ 1,5 tonne de CO2 séquestrée par arbre pour 

les résineux, 1,7 t pour les feuillus nobles et 2,6 t pour le peuplier hybride versus sur un horizon 

de 5 à 10 ans, entre 0,02 et 0,04 t pour les arbustes). Lôapport supplémentaire des espèces à 

croissance rapide est indéniable. Et une plantation d'arbustes seuls ne constitue pas une source 

importante de séquestration de carbone. Par contre, l'ajout d'arbustes dans une haie constituée 

d'arbres peut apporter une petite contribution supplémentaire en carbone séquestré, en plus des 

autres avantages liés à la présence des arbustes, en particulier lôam®lioration de la biodiversit® 

dans le site planté.  

Ces résultats ayant été intégrés dans un simulateur (http://wbvecan.ca/francais/coutspdf.html) 

permettant dô®valuer la rentabilit® des aménagements agroforestiers, il est maintenant possible 

de chiffrer les bénéfices financiers que peuvent apporter ces aménagements en termes de 

séquestration de carbone et de revenus liés à la vente éventuelle de crédits carbone. Ces 

données constituent alors certainement un incitatif auprès des producteurs agricoles pour les 

convaincre de réaliser de tels aménagements pouvant offrir une opportunité de financement 

alternatif par la vente du carbone séquestré.  

http://wbvecan.ca/francais/coutspdf.html
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INTRODUCTION 

Le marché du carbone créé en 2013 au Québec dans le but de forcer les grandes entreprises qui 

polluent à réduire leurs émissions de gaz à effet de serre (GES) est en train de se structurer. Les 

protocoles sur le boisement et la séquestration du carbone en milieu forestier sont actuellement 

en rédaction (http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/changements/carbone/credits-

compensatoires/adaptation-protocole-qc-ontario.htm). Lôun des d®fis pour les rendre admissibles 

au volet des crédits compensatoires québécois est la détermination des quantités de carbone 

séquestrées en fonction des conditions naturelles www.oifq.com/images/pdf/pres_marcar-

_ifc22mai2014_fin.pps.  

Arbre-Évolution, une entreprise spécialisée en reboisement social et en aménagement 

agroforestier depuis 2010 est convaincue que les besoins écologiques des bandes riveraines ne 

sont pas combl®s et quôun important enjeu de conscientisation et, surtout, de financement en sont 

¨ lôorigine. En effet, rares sont les propriétaires de terres privées qui décident spontanément de 

faire des plantations en bordure de cours dôeau, car ces am®nagements sont souvent vus comme 

des pertes dôespace cultivable et de revenus. Arbre-£volution est de plus persuad® que lôajout du 

paramètre « carbone » dans la planification des aménagements de bandes riveraines peut offrir 

une excellente opportunité de financement alternatif et un incitatif sérieux pour convaincre certains 

producteurs de passer ¨ lôaction et de r®aliser des plantations dans ces sites sensibles. En effet, 

les bandes riveraines boisées en milieu agricole constituent une opportunité intéressante de 

séquestrer du carbone atmosphérique. Compte tenu de la qualité des sols agricoles, de la 

présence de fertilisants et de la lumière disponible, les accroissements en biomasse sont 

g®n®ralement sup®rieurs ¨ ceux retrouv®s en for°t. De plus, le passage dôune culture annuelle ¨ 

une plantation agroforestière augmentera la capacité et la vitesse de séquestration du carbone 

dans le sol. La démonstration que de nouvelles plantations en bordure de cours dôeau sont des 

sources importantes de s®questration de carbone et permettraient dôassurer une nouvelle source 

potentielle de revenus en lien avec la vente de crédits carbone serait certainement un atout 

important pour convaincre des producteurs de passer ¨ lôaction et de r®aliser des plantations dans 

ces sites sensibles. 

Dans ce contexte, Arbre-Évolution souhaite se positionner sur le marché du carbone. Cette 

entreprise a par contre choisi une approche distincte de lôapproche nationale : développer un 

marché du carbone unique et parallèle, davantage ancré dans la réalité des acteurs de la société 

québécoise. Ce marché se veut autonome dôun marché réglementé. Lôévaluation des quantités 

de CO2 séquestrées par les différents types de boisement en bande riveraine constitue donc une 

donnée particulièrement pertinente dans ce contexte. 

  

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/changements/carbone/credits-compensatoires/adaptation-protocole-qc-ontario.htm
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/changements/carbone/credits-compensatoires/adaptation-protocole-qc-ontario.htm
http://www.oifq.com/images/pdf/pres_marcar-_ifc22mai2014_fin.pps
http://www.oifq.com/images/pdf/pres_marcar-_ifc22mai2014_fin.pps
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OBJECTIFS 

Lôobjectif principal du projet vise ¨ ®valuer le potentiel de s®questration en carbone de plusieurs 

systèmes agroforestiers riverains, afin de déterminer les plus performants et les plus intéressants 

financièrement pour la vente de crédits carbone.  Les objectifs spécifiques sont : 

¶ ;ǘŀōƭƛǊ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŎŀǊōƻƴŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀƎǊƻŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ Ł ƭΩŞǘǳŘŜΣ ŀutant dans la 

partie racinaire que dans la partie aérienne. 

¶ ;ǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎκōŞƴŞŦƛŎŜǎ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀƎǊƻŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ŎƻǶǘǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŎƻƭǘŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 

revenus potentiels, en incluant ceux issus de la séquestration du carbone. 

¶ Permettre à Arbre-;Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΣ Ŝƴ 

répondant à la demande de ses clients qui souhaitent trouver la meilleure façon de 

compenser leurs émissions de GES dans la collectivité et optimiser la séquestration de 

carbone dans leurs plantations riveraines 
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1. REVUE DE LITTÉRATURE 

Plusieurs études se sont penchées sur la question de la séquestration du carbone par les 

végétaux dans le but de reconnaitre les forêts naturelles, les plantations et les systèmes 

agroforestiers comme dôimportants r®servoirs de carbone. Cette revue de littérature poursuit alors 

lôobjectif principal de documenter les quantités de carbone séquestrées dans les essences 

couramment utilisées dans des aménagements agroforestiers. Plus sp®cifiquement, il sôagit 

dôidentifier des méthodes de calcul qui rendent possible lô®valuation de la quantité de biomasse 

aérienne et racinaire de chaque arbre et arbuste pour ensuite transformer ces données en 

carbone séquestré. 

Des équations pour estimer la biomasse aérienne contenue dans les arbres et les arbustes ont 

été développées dans les dernières années pour permettre de déterminer la quantité de carbone 

que contient lôarbre ou lôarbuste. Ces estimations peuvent être utilisées pour de nombreuses 

raisons, notamment connaitre les puits et les sources de carbone (C), afin de mieux comprendre 

la dynamique et le rôle de ces végétaux dans les grands cycles environnementaux. 

La méthode de calcul proposée consiste à prédire la quantité de biomasse qui se trouve dans les 

arbres ou les arbustes ¨ partir dô®quations allom®triques. Ces dernières permettent dôestimer 

directement la biomasse totale ou partielle (biomasse a®rienne, biomasse souterraine, etc.) dôun 

arbre ou dôun arbuste en fonction de pr®dicteurs. Les pr®dicteurs les plus importants de la 

biomasse sont, par ordre décroissant : le diamètre du tronc, la densité du bois et la hauteur totale 

(Panzou et al. 2016).  On peut donc estimer la quantité de biomasse à partir de données 

facilement mesurables et non destructives (diamètre, hauteur, etc).  Les équations les plus 

courantes utilisent soient le diamètre à hauteur de poitrine (DHP, 1,3 mètre de hauteur) ou le DHP 

et la hauteur totale de lôarbre pour pr®dire la biomasse s¯che de la partie a®rienne de lôarbre. 

Dans certains cas, on peut avoir la donnée de biomasse avec ou sans feuilles.  

Plusieurs chercheurs estiment que le DHP de lôarbre est un pr®dicteur ad®quat de la biomasse à 

une ®chelle locale ou r®gionale.  Dôautres sugg¯rent que les ®quations consid®rant le DHP et la 

hauteur de lôarbre doivent °tre utilis®es pour des applications ¨ plus grande ®chelle (Lambert et 

al. 2005).  Tandis que Kort et Turnock (1999) pr®conisent la surface de la section radiale dôune 

découpe faite à 1,3 m (DHP) comme étant le paramètre de croissance qui représente le mieux la 

biomasse aérienne.   

Il est important de préciser que les constantes que lôon retrouve ¨ lôint®rieur de la plupart des 

®quations ont ®t® calcul®es ¨ partir de mesures dôarbres prises dans un milieu forestier fermé.  En 

utilisant directement ces formules, on sous-estimerait la biomasse totale des arbres en milieu 

ouvert (Zhou et al. 2015).  En effet, il a été démontré que les arbres qui poussent en milieu ouvert 

ont une cime plus développée et un défilement du tronc plus prononcé que des arbres poussant 

en milieu forestier (Zhou et al. 2015).  Ainsi, les équations produites pour le milieu forestier sous-

estiment la biomasse totale de lôarbre (tronc et cime) dôau moins 18% (Zhou et al. 2015).  Bas® 

sur les résultats de leur recherche, Zhou et al (2015) proposent dôutiliser un facteur dôajustement 

de 1,2 qui pourrait sôav®rer une solution viable pour contrer la sous-estimation de la biomasse en 

milieu ouvert lorsquôon utilise les ®quations bas®es sur des évaluations en milieu forestier fermé.  
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Le facteur dôajustement de la biomasse (1,2) est le rapport entre la valeur de la biomasse aérienne 

en terrain ouvert et la biomasse en milieu forestier.  Leur étude portait sur 3 espèces 

représentatives des systèmes agroforestiers aux États-Unis, soient Fraxinus pennsylvanica, 

Pinus nigra et Juniperus virginiana.   

 

1.1. METHODE DE CALCUL DE LA B IOMASSE AERIENNE DES ARBRES  

Plusieurs m®thodes pr®dictives dô®valuation de la biomasse a®rienne ont ®t® recens®es :  

¶ Prédiction à partir du DHP seulement ; 

¶ Prédiction à partir du DHP et de la hauteur ; 

¶ tǊŞŘƛŎǘƛƻƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ǊŀŘƛŀƭŜΦ 

À noter que les constantes des équations mentionnées ci-dessous par essence sont présentées 

dans lôannexe 1.  
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1.1.1. Prédiction de la biomasse à partir du DHP seulement 

Méthode de Jenkins et al. (2003) reprise par (D. C. Chojnacky et al. 2014) 

B= Exp (ß0 + ß1 ln DHP) 

Où B = biomasse en kg pour des arbres Ó 2,5 cm de DHP, Ç0 et Ç1 = coefficients, DHP en cm, 

Exp= fonction exposant, ln= base log naturel où e= 2,718282  

¶ Équations de régression généralisable pour la biomasse. Elles ont été développées pour une 

utilisation dans des inventaires à grande échelle ŀŦƛƴ ŘΩétablir le budget carbone des arbres en 

milieu forestier ; 

¶ Équations de prédiction de la biomasse basées sur le DHP, oōǘŜƴǳŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ 

littéraire basée sur la « méta-analyse modifiée », selon les recommandations de Pastor et al. 

(1984) ; 

¶ 5ƻƴƴŞŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳble des États-Unis et du Canada ; 

¶ Équation valable entre autres pour les essences arborescentes suivantes : érable à sucre, frêne 

rouge, chêne rouge, mélèze, épinette blanche. 

Méthode de Fournier et al. (2003)  

B= a * (DHP)b    

Où B= biomasse en kg, DHP en cm, a et b = coefficients  

¶ Équations développées à partir ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀǳȄ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ arbres 

en milieu forestier ; 

¶ Objectif poursuivi : cartographier la biomasse aérienne des arbres pour faciliter ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

des forêts ; 

¶ Données provenant du Québec et de Terre-Neuve ; 

¶ Équation valable entre autres pour les essences arborescentes suivantes : érable à sucre, chêne 

rouge, mélèze, épinette blanche. 

Méthode de Lambert et al. (2005) reprise par Claeysenn Eric et al. (2010) 

B= abois * (DHP)b bois + aécorce *(DHP)b écorce +abranche *(DHP)b branche + afeuilles *(DHP)b feuilles  + e total 

Où B= biomasse en kg, DHP en cm, a et b = coefficients   

¶ ;ǉǳŀǘƛƻƴǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ pour déterminer les bilans nationaux 

canadiens de carbone forestier ; 

¶ 5ƻƴƴŞŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du Canada (incluant le Québec) ; 

¶ Équation valable entre autres pour les essences arborescentes suivantes : érable à sucre, frêne 

rouge, chêne rouge, mélèze, épinette blanche.   
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Méthode Johansson, (1999) cité par Claeyssen et al. (2010) pour lô®pinette de Norv¯ge 

B= a * (1-e b* DHP)c   

Où B= biomasse en kg, DHP en cm, a, b et c = coefficients  

Méthode de Truax et al. 2015 

B = a * DHP b 

Où b= Biomasse aérienne totale en kg, DHP en cm, a et b = coefficients  

¶ Données provenant du Québec (Montérégie et Estrie) ; 

¶ Équations conçues pour le peuplier hybride en plantation. 

1.1.2. Prédiction de la biomasse à partir du DHP et de la hauteur 

Méthode de Ouellet (1983) 

B= a * (DHP)b * Hc   

Où B= biomasse en kg, DHP en cm, H= hauteur en mètre et a, b et c = coefficients   

¶ ;ǉǳŀǘƛƻƴǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ; 

¶ Équations ŎƻƴœǳŜǎ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ ŀǳȄ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛǉǳŜΣ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ 

paramètres tels que le DHP et la hauteur ; 

¶ Les branches ont été coupées et pesées pour cette étude ; 

¶ Modèle non linéaire pour prédire la biomasse donnant des résultats équivalents ou supérieurs 

aux modèles linéaires ; 

¶ Données provenant du Québec ; 

¶ Équation valable entre autres pour les essences arborescentes suivantes : épinette blanche, 

mélèze, érables. 

Méthode de Lambert et al. (2005) 

B= abois * (DHP)b bois * Hc bois + aécorce *(DHP)b écorce * Hc écorce +abranche *(DHP)b branche * Hc branche + 

+afeuille *(DHP)b feuille * Hc feuille   

Où B= biomasse en kg, DHP en cm, H= hauteur, a, b et c = coefficients 

¶ ;ǉǳŀǘƛƻƴǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ pour déterminer les bilans nationaux 

canadiens de carbone forestier ; 

¶ 5ƻƴƴŞŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du Canada (incluant le Québec) ; 

¶ Équation valable pour les essences arborescentes suivantes : frêne rouge, chêne rouge, érable à 

sucre, mélèze, épinette blanche. 
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1.1.3. Pr®diction de la biomasse ¨ partir de la surface dôune section radiale prise 

au DHP  

Méthode de Kort et Turnock (1999) 

B= a * SSR   

Où B= biomasse en kg, SSR = Superficie section radiale à 1,3 m, a = coefficient  

¶ Équations simples utilisant des paramètres facilement mesurables, ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŀǊōǊŜǎ 

en milieu ouvert ; 

¶ Équations développées pour calculer le contenu en carbone des haies brise-vent ; 

¶ Les arbres utilisés pour développer les équations ont coupés au ras le sol et pesés au moment où 

les arbres étaient sans feuilles ; 

¶ Données provenant de Saskatchewan (près de Indian Head) ; 

¶ Équation valable pour les essences arborescentes suivantes : frêne rouge, peuplier hybride, 

épinette blanche, épinette du Colorado  

1.1.4. Bilan 

Les équations allométriques utilisant le DHP comme prédicteur de biomasse sont relativement 

abondantes dans la litt®rature. Les ®quations utilisant le DHP et la hauteur de lôarbre permettent 

des estimations plus précises, mais sont souvent boudées dans la littérature.  En effet, les 

équations qui reposent uniquement sur le diamètre sont conçues en considérant une hauteur 

moyenne de lôarbre. Or, en milieu ouvert, les arbres sont g®n®ralement plus trapus et leur hauteur 

en de¨ de la moyenne. Lôutilisation dôéquations reposant sur le diamètre et la hauteur permet 

donc dôavoir une estimation plus juste de la biomasse, en entrant comme variable une donn®e de 

hauteur inférieure à la valeur moyenne considérée dans les modèles reposant seulement sur le 

diamètre. Le gain en pr®cision nôest par contre valable que si la hauteur est mesurée 

correctement.  De plus, côest une donn®e supplémentaire à prendre sur le terrain, ce qui peut 

engendrer des coûts additionnels.   

Certaines équations considèrent dans leur total la biomasse produite par les feuilles. Sachant que 

la litière de feuilles est une source de carbone à court terme comparée aux parties ligneuses de 

lôarbre, il a ®t® d®cid® de ne pas en tenir compte dans le calcul de la biomasse a®rienne totale. 

Tel que mentionn® plus haut, ces ®quations sôappuient de faon g®n®rale sur des donn®es de 

biomasse obtenues pour des arbres en milieu forestier.  Côest le cas des ®quations de Jenkins et 

al. (2003), Lambert et al. (2005), Fournier et al.(2003) ainsi que Ouellet (1983).  Peu dô®quations 

ont été spécifiquement développées pour les arbres en milieu ouvert.  Kort et Turnock, (1999) font 

exception en proposant leur modèle de calcul pour des arbres en milieu agroforestier.  
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1.2. METHODE DE CALCUL DE LA B IOMASSE AERIENNE DES ARBUSTES 

1.2.1. Prédiction de la biomasse à partir du DHP (hauteur sol) 

Les équations pour établir la biomasse sèche de la partie aérienne des arbustes sont plus rares 

dans la littérature.  Des équations semblables à celles pour les arbres prédisent la biomasse à 

partir du diamètre de chaque tige au niveau du sol (D0)  

Méthode de Claeyssen et al. (2010) 

B= abois+feuillage * (D0)
b bois+feuillage ï afeuillage * (D0)b feuillage 

Où B= biomasse en kg, D0 = diamètre au sol en cm, a et b = coefficients 

Méthode de Kort et Turnock (1999) 

B= a * VHB 

Où B= biomasse en kg/10 mètres de haie brise-vent, a = coefficients et VHB = volume de la haie 

brise-vent (hauteur, largeur, longueur) 

Kort et Turnock (1999) estiment que pour les arbustes, les équations prédisant la biomasse sèche 

à partir du volume de la haie brise-vent (hauteur, largeur et longueur) sont les meilleurs 

indicateurs.  Ils expliquent cela par le fait que les arbustes ont tendance ¨ sô®tendre de faon 

lat®rale jusquô¨ ce que leur croissance soit limit®e par le contact avec les cimes des arbustes 

voisins.  La surface totale des feuilles disponibles pour la photosynthèse serait alors la même, 

ind®pendamment du nombre dôarbustes présents dans le syst¯me agroforestier.  Lôaccumulation 

de biomasse dépendrait alors plutôt des conditions de croissance. 

1.3. METHODE DE CALCUL DE LA B IOMASSE RACINAIRE  DES ARBRES  

Les mesures de la biomasse racinaire sont souvent faites de manière non destructive. La 

biomasse est alors estimée à partir de données existantes dans la littérature, comme par exemple 

avec un ratio biomasse racinaire / biomasse aérienne (BR/BA). Dans la plupart des études 

consultées, la biomasse racinaire concerne le système racinaire de plus de 2 mm de diamètre.  

Kort et Turnock (1999) rapportent que la biomasse racinaire pour les arbres feuillus représente 

40% de la biomasse aérienne (Freedman et Keith (1995) cités par Kort et Turnock (1999)), 30% 

pour les résineux (Keys et Grier, (1981); Van Lear et Kapeluck (1994) cités par Kort et Turnock 

(1999)) et 50% pour les arbustes (Young et al. (1987) cités par Kort et Turnock (1999)).  

Lorsque lôon consulte les articles sources, on retrouve des r®sultats diff®rents :  

Dans Freedman et Keith (1996), le calcul du ratio BR/BA pour une forêt mature de conifères 

située dans les maritimes donne 0,35. 

Keys et Grier (1981) disposent également de données de biomasse, permettant de calculer le 

ratio BR/BA pour 2 peuplements de sapins Douglas âgés de 40 ans situ®s dans lô®tat de 
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Washington. On obtient 0,24 dans le cas du site de faible productivité et 0,19 dans le site de haute 

productivité. 

Van Lear et Kapeluck (1994) quant à eux, obtiennent un ratio BR/BA de 0,25 dans une plantation 

de pins en Caroline du Sud. 

LiepiǺġ et al (2018) obtiennent un ratio BR/BA dôenviron 0,30 pour lô®pinette de Norv¯ge, de 0,25 

pour des bouleaux et de 0,22 pour du peuplier dans des forêts en Latvia.   

Li et al. (2003) proposent des équations issues dôune m®ta-analyse sur des données 

internationales pour calculer la biomasse racinaire en fonction de la biomasse aérienne, qui 

diffèrent selon les essences feuillues ou résineuses. 

Pour les essences résineuses : 

BRrésineux = 0,222 BArésineux  

Pour les essences feuillues :  

BRfeuillus = 1,576 BAfeuillus 
0.615  

Chojnacky et al. (2014) proposent une équation issue aussi dôune méta-analyse sur des données 

internationales pour calculer la biomasse des racines grossières et des racines fines, en fonction 

du dhp de la tige : 

ln(BR/BA)) = ɓ0 + ɓ1 ln(dhp)  

Où ß0 et ß1 = coefficients variant en fonction du type de racines (grossières versus fines), DHP 

en cm. (voir annexe 1). 

Pour lô®rable ¨ sucre, Ouimet et al. (2008) ont mesuré le système racinaire (>= 2 mm) et 

d®velopp® une ®quation bas®e sur le DHP. En utilisant lô®quation d®velopp®e par Ouimet et al. 

(2008) pour calculer la biomasse racinaire et les équations de Lambert et al. (2005) pour la 

biomasse aérienne à partir des DHP des ERS de notre étude (16 à 35 cm), le ratio moyen de 

BR/BA est de 0,25.   

Selon les tables de mesure développées pour les arbres en forêt au Maine (Young et al. 1980), 

le ratio BR/BA est en moyenne égal à 0,23 pour lôERS, 0,34 pour le mélèze, 0,30 pour lô®pinette 

pour les valeurs de DHP mesurée dans le cadre de ce projet. Pour le peuplier, le ratio BR/BA est 

de 0,25 en moyenne pour les arbres de 10 à 20 cm et est autour de 0,20 pour les arbres de plus 

de 20 cm. 

Fortier et al. (2015a) ont mesuré la biomasse aérienne de peupliers hybrides de 9 ans dans des 

bandes riveraines au Qu®bec ainsi que la biomasse racinaire par carottage jusquô¨ 60 cm de 

profondeur. Selon leurs données, le ratio BR/BA varie de 0,12 à 0,21 selon le site. Dans une autre 

étude en champs, Fortier et al. (2015b) ont trouvé une relation différente selon la fertilité du site 

pour des peupliers hybrides de 13 ans ; le ratio BR/BA est plus élevés sur site de fertilité modéré 

que site riche pour une même biomasse aérienne. Par exemple, pour des peupliers avec une 
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biomasse aérienne de 450 kg (environ 30 cm de DHP), le ratio est de 0,16 dans un site de fertilité 

modérée et de 0,10 dans un site à haute fertilité.  

Johansson et Hjelm (2012) ont mesuré la biomasse racinaire (>= 5cm) de peuplier en champs 

en Suède et ont calcul® un ratio BR/BA dôenviron 0,20 pour des arbres de 24 à 36 cm de DHP. 

On suppose que si les racines plus fines avaient été mesurées, le ratio BR/BA aurait été supérieur.  

Strong et La Roi (1983 a,b) ont mesuré des ratios BR/BA de 0,34 pour des peupliers de 19 ans 

et de 0,22 pour des peupliers de 45 ans en Alberta. 

Wotherspoon et al. (2014) ont mesur® la biomasse et le carbone dôarbre intercal® avec de 

lôagriculture apr¯s 25 ans sur un site ¨ Guelph en Ontario. Lôanalyse de leurs donn®es donne des 

ratios de BR/BA de 0,37 pour lô®pinette de Norv¯ge, 0,28 pour le peuplier hybride et de 0,35 pour 

le chêne rouge. À noter que les branches basses des feuillus (4-5m) et des résineux (2 m) étaient 

élaguées et non comptabilisées dans le calcul de la biomasse et du ratio. La présence de 

branches aurait fait diminuer le ratio BR/BA, mais correspond probablement à ce qui est fait dans 

les haies en milieu agroforestier. 

Le tableau 1 résume les différentes données selon les sources consultées.  
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Tableau 1. Ratios BR/BA selon les différentes sources 

¢ȅǇŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ  Ratio BR/BA ou 

équation 

Origine des données Référence 

Résineux 0,35   Maritimes Freedman et Keith 

(1995) 

Résineux (pins) 0,25 Caroline du Sud, États-

Unis 

Van Lear et Kapeluck 

(1994) 

Résineux 0,222 Méta-analyse 

(données 

internationales) 

Li et al (2002) 

Sapins Douglas âgés 

de 40 ans 

0,24 (site de faible 

productivité) 

0,19 (site de haute 

productivité) 

État de Washignton, 

États-Unis 

Keys et Grier (1981) 

Épinette de Norvège 

Peuplier hybride 

Chêne rouge. 

0,37 

0,28 

0,35 

Guelph, Ontario Wotherspoon et al. 

(2014) 

Épinette de Norvège 

Bouleaux 

Peupliers 

0,30  

0,25  

0,22  

Latvia, Lettonie [ƛŜǇƛƸǑ Ŝǘ ŀƭ (2018) 

Mélèze 

Épinette 

Peuplier 

0,34 

0,30 

0,20-0,25 

Maine, États-Unis Young et al. (1980) 

Peuplier hybride de 9 

ans 

0,12-0,21 Québec Fortier et al. (2015a) 

Peuplier 0,20 Suède Johansson et Hjelm 

(2012) 

Peuplier de 19 ans 

Peuplier de 45 ans 

0,34 

0,22 

Alberta Strong et La Roi 

(1983a, b) 

Érable à sucre 0,25 Calcul théorique Ouimet et al. (2008) et 

Lambert et al. (2005) 

Érable à sucre 0,23 Maine, États-Unis Young et al. (1980) 

Feuillus 1,576 BAfeuillus 0.615 Méta-analyse 

(données 

internationales) 

Li et al (2002) 
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1.4. METHODE DE CALCUL DE LA B IOMASSE RACINAIRE  DES ARBUSTES  

Lô®valuation de la biomasse racinaire des arbustes est peu documentée. Une étude récente 

(Tylek, 2017) semble particulièrement intéressante. Cette étude a été réalisée en Pologne, dans 

une plantation de saules (20 000 tiges/ha), destinée à produire de la biomasse. Dans cette 

plantation établie en 2003, aucun traitement li® ¨ la gestion et la fertilisation nôa ®t® effectu®. Seule 

une récolte mécanique a eu lieu tous les 3 ans. En 2015, des plants de saules ont été récoltés en 

totalité (biomasse racinaire et aérienne) et pesés.  

En moyenne, la biomasse racinaire est de 2,12 kg par plant (tableau 2). Cette biomasse inclut les 

racines très grosses (diamètre plus grand que 30 mm) jusquôaux racines fines (diam¯tre plus petit 

que 2 mm). Celle de la partie aérienne est de 3,49 kg par plant (partie aérienne et partie à la base 

du sol, une fois lôextraction des racines faite). Le rapport biomasse racinaire sur la biomasse 

aérienne est donc de 0,6, ce qui correspond aux résultats obtenus par Rytter (2012) dans une 

culture en courte rotation de saules au bout de 22 ans en Suède. Par contre, la partie de la 

biomasse aérienne non récoltée (à la base) représente 28 % de la biomasse aérienne totale et 

39 % de la biomasse aérienne récoltée. Comme dans le cas des mesures réalisées dans le 

pr®sent projet, la partie basale de la biomasse a®rienne nôa pas ®t® r®colt®e, on devrait par 

conséquent multiplier les biomasses aériennes mesurées par un facteur de 1,39 avant dôutiliser 

le ratio de 0,6, afin de tenir en compte la biomasse a®rienne non r®colt®e dans lô®valuation de la 

biomasse racinaire. 
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Tableau 2. Données de biomasse tirées de Tylek (2017) 

 

1.5. CONVERSION DE LA BIOMASSE AERIENNE ET  RACINAIRE EN QUANTI TE DE 

CARBONE ET CO2 SEQUESTRE DANS LE VEGETAL  

La méthode de calcul usuelle pour évaluer la quantit® de carbone se base sur lô®quation suivante 

: 

C = B x Fc  

C = carbone emmagasiné dans la biomasse (kg), B = biomasse sèche (kg), et Fc = facteur de 

conversion  

Fc est généralement estimé à 0,50. Lamlom et Savidge (2003) proposent des facteurs de 

conversion plus précis par espèce dôarbres pour la partie aérienne (tableau 3). Ils sont arrivés à 

la conclusion que le contenu en carbone (C) varie substantiellement dôune esp¯ce ¨ lôautre ainsi 
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que dôun individu dôarbre ¨ lôautre.  Par exemple, les esp¯ces feuillues pr®alablement s®ch®es au 

four ont des taux de C variant entre 0,4627 et 0,4997, et les résineux entre 0,4721 et 0,552. Les 

taux de C plus ®lev®s pour les r®sineux sôexpliquent par leur contenu plus élevé en lignine (~ 30%, 

versus ~20% pour les feuillus) (Lamlom et Savidge, 2003).  Selon cette même étude, une 

différence de 1% dans le contenu du carbone pourrait avoir des impacts significatifs en lien avec 

les allocations de crédits carbone sur les marchés reconnus.   

Tableau 3. Valeur du facteur de conversion selon Lamlom et Savidge (2003) 

Essence Fc 

Érable à sucre 49.32 

Frêne rouge (extrapolé au 
fr°ne dôAm®rique) 

48.28 

Chêne rouge 49.63 

Mélèze laricin 47.21 

Épinette blanche (extrapolé à 
lô®pinette de Norv¯ge) 

50.39 

Épinette du Colorado 50 

Une ®tude sôest int®ress®e ¨ calculer directement le carbone racinaire ¨ partir du carbone a®rien 

(Winans et al. 2016).  

CBR = CBA /a * 0,43  

CBR = masse de carbone contenue dans la biomasse racinaire en kg/m2 ; CBA = masse de carbone 

de la biomasse aérienne en kg/m2, a = constante du ratio tige/racine variant selon les essences, 

0,43  = contenu en C à partir de la biomasse totale des racines.  

Borden et al (2014) dans Winans et al (2016) ont documenté spécifiquement le carbone racinaire 

et le carbone total. Ils estiment la quantité de carbone racinaire à 0,43 de la biomasse racinaire, 

alors que le carbone total constitue 0,50 de la biomasse totale dans le cas dôune ®tude sur des 

peupliers, ch°nes et fr°nes dôAm®rique dans le sud du Québec. 

1.6. MESURE DU CARBONE DANS LE SOL (MATIERE ORGANIQUE ) 

Le sol joue un rôle important dans la séquestration du carbone puisquôil est consid®r® comme lôun 

des plus grands bassins de C organique.  La s®questration du C implique quôon retire du CO2 de 

lôatmosph¯re pour le stocker dans des puits p®rennes de C.  La biomasse a®rienne (arbres, 

branches, etc.), la biomasse souterraine (racines, microorganismes, etc.), les produits à longue 

durée de vie (produits du bois) ainsi que les formes stables de C organique et inorganique dans 

le sol sont des exemples tangibles de puits de C (De Stefano et Jacobson 2017).   
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Plusieurs études consultées ont évalué la quantité de carbone organique dans le sol (COS). Elle 

est estimée à environ 2,5 fois celle qui se trouve dans la biomasse aérienne des arbres (selon un 

modèle forestier) (Morrison et al. 1993 cité par Tremblay et al. 1999), 1,5 à 3 fois la quantité de C 

accumulée dans la végétation (Young 1997 (cité par De Stefano et al. 2017) et 12% de ce qui est 

stocké par les saules en 20 ans (Rytter 2012). Les fines racines (< 2 mm) dont la longévité est 

dôun an environ constituent 33% de la productivit® primaire nette annuelle dans le sol (Rytter 

2012). 

En fait, la quantité de C séquestrée dans le sol d®pend dôun grand nombre de facteurs : la région, 

la qualit® du site, lôutilisation actuelle ainsi que pass®e du sol (Nair et al. 2010, cité par De Stefano 

2016). 

Les pratiques agricoles actuelles sont une source majeure de gaz à effet de serre (GES).  Au 

Canada, les sols cultivés auraient perdu entre 15-35% du carbone organique stocké dans le sol 

(COS) en comparaison avec les niveaux préindustriels (Dumaski et al. (1998), cité par (Dhillon et 

Van Rees (2017).  Ainsi, lôagriculture contribuerait de 20 à 25% des émissions globales de GES 

dôorigine anthropique (Lokupitiya et al. 2006, cité par Dhillon et al. 2017 ; Hutchinson et al. 2007, 

cité par De Stafano et al. 2017).  Une augmentation de 5 à 15% de carbone organique stocké 

dans le sol, ¨ une profondeur allant jusquô¨ 2 m¯tres, pourrait r®duire la concentration de CO2 

atmosph®rique de lôordre 16 ¨ 30% (Baldock 2007 ; Kell 2011, cité par Dhillon et al. 2017). 

Lôagroforesterie peut contribuer ¨ att®nuer les pertes de COS li®es aux pratiques agricoles 

traditionnelles.  En effet, la plupart des études consultées tendent à démontrer que les sols autour 

des systèmes agroforestiers comme les haies brise-vent renferment significativement plus de 

COS que les cultures adjacentes, et ce dans un horizon de sol de 0-50 cm (Dhillon et al. 2017).  

Cette tendance sôexplique en partie au fait que lôagroforesterie r®duise les régimes de 

perturbations des sols liés aux labours, ce qui aide à maintenir ou à augmenter les réserves de 

COS (Aslam et al. 1999, cité par De Stefano et al. (2017)).  De plus, les arbres et arbustes quôon 

retrouve dans les systèmes agroforestiers séquestrent le CO2 atmosphérique dans le sol via un 

plus grand apport de carbone associé à la litière de feuilles et aux racines (Young 1997, 

Oelbermann et al. 2014, cité par Dhillon 2017). 

Cependant, il existe peu dô®tudes ayant d®termin® la quantit® de COS dans les systèmes 

agroforestiers.  Il faut aussi considérer que les systèmes agroforestiers peuvent variés entre eux 

en termes de potentiel de s®questration de COS puisque des caract®ristiques comme lô©ge, la 

structure ainsi que les pratiques dôam®nagement peuvent affecter la productivité de ces systèmes, 

et le bilan de C dans le sol (Albrecht et Kandji 2003, cité par Dhillon et al. 2017). 

Dhillon et al. (2017) ont fait une étude pour établir le potentiel de séquestration du C organique 

dans le sol pour des essences dôarbres commune dans les haies brise-vent (ex : frêne de 

Pennsylvanie, peuplier hybride, épinette blanche).  Les arbres étaient âgés de 5 et 63 ans et les 

échantillons de sol ont été prélevés dans un horizon de 0 à 50 cm. Selon les conclusions de 

Dhillon et al. (2017), les concentrations et les stocks de COS sont plus élevés dans les haies 

brise-vent que dans les champs agricoles adjacents.  La différence entre la concentration et le 

stock de COS en haie et en champ était la plus significative entre 10 et 30 cm de profondeur (43% 
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pour la concentration et 34% pour le stock).  De plus, lô©ge des arbres et lôaccumulation de liti¯re 

sont les facteurs les plus significatifs pour expliquer la différence de concentration de COS entre 

la haie et le champ.  Ainsi, les systèmes agroforestiers plus vieux sont ceux qui emmagasinent le 

plus de COS, et ¨ lôinverse, les syst¯mes plus jeunes (ex : brise-vent de 20 ans) ont tendance à 

perdre du C les premières années, le temps que les arbres sôétablissent. (Dhillon et al. 2017).  

Cette tendance semble être appuyée par une étude de Winans et al. (2014), effectuée au sud du 

Québec dans un système agroforestier intercalaire de PEH et foin de 9 ans.  Leur conclusion 

d®montre quôil y a très peu de différence de COS entre les 2 zones (intercalaire et champ) à une 

profondeur de 0-5 cm.  Entre 0-30 cm le bilan de COS était même inférieur de 18 à 33% dans les 

systèmes intercalaires.  Dans lô®tude de Dhillon et al. (2017), le PEH (30 ans) montrait le plus 

haut taux de COS emmagasin®, suivi par lôEPB (27 ans) et le pin sylvestre (31 ans).   

Dans une étude visant à comparer la distribution de la biomasse racinaire (racines fines et 

grossières) et les stocks de carbone dans le sol, Fortier et al.(2011) ont caractérisé trois systèmes 

riverains : (1) des bandes riveraines agroforestières de peuplier hybride âgées de 9 ans, (2) des 

bandes riveraines herbacées non aménagées et (3) des boisés naturels situés en bordure de 

petits cours dôeau.  Concernant le carbone du sol, les stocks de C (0-60 cm) étaient plus 

importants dans les boisés riverains (91-172 t/ha), suivi des bandes herbacées (87-117 t/ha) et 

finalement, les bandes de peuplier hybride (78-109 t/ha).  Les conclusions de cette étude tendent 

vers celles de Winans et al. (2014).  En effet, Fortier et al. (2011) ont d®montr® quôaprès 9 ans, il 

nôy a pas de gains de C du sol lorsquôon plante du peuplier l¨ où il y avait de la végétation herbacée 

pérenne.  Ce résultat peut sóexpliquer par une forte relation observée entre la biomasse de racines 

fines et les stocks de C en surface (0-20 cm), quôon retrouve en plus grande abondance dans la 

végétation herbacée que dans les peupliers plantés. 

Lorsquôon sôint®resse aux changements dans lôutilisation des sols (ou des terres), De Stefano et 

al. (2016) ont not® des augmentations du COS de lôordre de 26% (horizon 0-15 cm), 40% (horizon 

0-30 cm), et 34 % (horizon 0-100 cm) lors dôune transition de lôagriculture traditionnelle vers 

lôagroforesterie.  Dôailleurs, Nair et al. 2009 (cit® par De Stefano et al. 2016) classe le potentiel de 

COS comme suit :  

Forêt > syst¯me agroforestier > plantation dôarbres > cultures sur sols arables 

Kumar et al. (2011) quant à eux estiment que le COS est 115% supérieur dans des bandes 

riveraines comparativement à un champ en pâture.   
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2. MÉTHODOLOGIE 

2.1. CALCUL DU CARBONE SE QUESTRE PAR LES VEGETAUX 

Deux familles de végétaux ont été documentées : les arbustes et les arbres. Un protocole distinct 

a été établi pour chaque famille. 

2.1.1. Cas des arbustes 

Six arbustes ont été retenus dans le projet : 

¶ tƘȅǎƻŎŀǊǇŜ Ł ŦŜǳƛƭƭŜ ŘΩƻōƛŜǊ όPhysocarpus opulifolius) ς PHYSO ; 

¶ Viorne trilobée (Viburnum trilobum) ς VIT ; 

¶ Aronie noire (Aronia melanocarpa) ς ARN ; 

¶ Rosier rugueux (Rosa rugosa) ς ROS ; 

¶ Cerisier de Virginie (Prunus Virginiana) ς CER ; 

¶ Saule hybride (Salix sp.) ς SAU. 

Les raisons suivantes ont guidé ces choix : 

¶ Ils sont fréquemment utilisés dans les aménagements agroforestiers ; 

¶ Leur taux de survie après 15 ans est très satisfaisant (supérieur à 80% ; voir annexe 2) ; 

¶ Ils représentent un gradient de taille intéressant pour répondre à des besoins différents des 

producteurs agricoles. 

2.1.1.1. Récolte de la biom asse aérienne  

Comme la littérature scientifique présente très peu de données de mesure de biomasse chez les 

arbustes, en particulier lorsquôil ne sôagit pas dôarbustes destin®s ¨ la production de biomasse 

comme le saule, il a été décidé de procéder à la mesure sur le terrain de la quantité de biomasse 

séquestrée chez cinq espèces arbustives (les arbustes cités dans le paragraphe 2.1.1 à 

lôexception du saule). 

La récolte de tous les arbustes a été réalisée dans la région de La Pocatière. Les 5 espèces ont 

toutes été plantées en 2004 dans le cadre dôun projet de recherche visant à évaluer le potentiel 

en PFNL de 10 arbustes en haies brise-vent et en bandes riveraines (Lebel et DeRoy 2007). Les 

arbustes récoltés étaient donc âgés de 14 ans en 2018 et étaient considérés à maturité. 
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La stratification de lôinventaire est la suivante : 

¶ 5 essences arbustives ; 

¶ н ǘȅǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀƎǊƻŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ : haie brise-vent et bande riveraine. Dans les bandes 

riveraines, les arbustes étaient plantés aux 2 m. Dans les haies brise-vent, des arbres feuillus 

étaient plantés aux 4 m et un arbuste était intercalé entre 2 arbres ; 

¶ 2 types de sol : sol argileux et loam sableux. 

La description sommaire des sites et les arbustes qui y ont été récoltés sont présentés dans le 
tableau 4. Pour davantage dôinformation sur les sites, consulter (Lebel et DeRoy 2007). 

Dans chaque site et type dôam®nagement agroforestier, 10 arbustes/essence ont ®t® r®colt®s et 

déchiquetés (figure 1 à figure 3). La biomasse aérienne fraiche de chaque arbuste a ensuite été 

pes®e ¨ lôaide dôune balance ®lectronique (pr®cision de 0,5 kg pour les mesures de printemps et 

0,05 kg ¨ lôautomne). À noter que cette mesure ne considère pas la partie aérienne de la souche 

de lôarbuste qui est rest®e en lô®tat, afin de permettre ¨ lôarbuste de retiger apr¯s la coupe. La 

r®colte des physocarpes, aronies et viornes sôest déroulée fin mai - début juin 2018, celle des 

cerisiers et rosiers durant la semaine du 8 octobre 2018. 

Un ®chantillon composite de biomasse fra´che de chaque essence dôarbuste dans chaque type 

dôam®nagement et site a ®t® pr®lev® afin dô®tablir la corrélation entre la biomasse fraîche et sèche 

par essence et par site (figure 4).  

Tableau 4. Description des sites inventoriés pour les arbustes autres que le saule 

Site Type sol Aménagt Arbuste 

CDBQ_1 Argile BR ARN, PHYSO, ROS, VIT 
CDBQ_1_7 Argile HBV CER, ROS 

CDBQ_2_7 Argile HBV ARN, VIT 
CDBQ_3_7 Argile HBV CER, ROS 

CDBQ_4 Argile HBV VIT 

CDBQ_5_7 Loam sableux HBV ROS 
CDBQ_6 Argile BR CER, PHYSO 

CDBQ_6_7 Loam sableux HBV CER 
CDBQ_9 Argile HBV ARN. CER, PHYSO 

Ferme École Argile HBV PHYSO 

Ferme Sainte-Anne Loam sableux HBV VIT 

Ferme Lénique Argile BR ARN, ROS 
Ferme La Pocatoise Loam sableux BR ARN, PHYSO, ROS, VIT 

Ferme La Pocatoise Loam sableux HBV CER 
Sauminière_2 Loam sableux BR ARN, CER, PHYSO, ROS, VIT 

Saumonière_1 Loam sableux HBV ROS 
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Figure 1. R®colte de la partie a®rienne dôun arbuste 

 

Figure 2. Déchiqueteuse 
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Figure 3. Broyage de la partie aérienne 

 

Figure 4. Copeaux d®chiquet®s dispos®s dans lôancienne haie avec sac ®chantillon pour lôanalyse 


























































































































